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Règlement intérieur                              Sept 2025
Afin que cette année nouvelle se déroule dans un climat serein, nous portons à votre connaissance les indispensables règles de vie que chacune et chacun se doit de connaître, de respecter et de faire respecter à vos enfants, en accord avec notre projet.
Afin de gérer cette vie collective, des fiches individuelles graduelles (1 à 6) de
 comportement sont annexées dans le cahier de l’élève et sont valables en tous lieux de
 l’école: le consulter toutes les semaines.
Pour toutes les informations, merci de consulter le site régulièrement (Agenda, cantine, etc…).
1 – RESPECT DES HORAIRES (modifiables en fonction de la situation sanitaire)
Matin : accueil 8h20– début des cours 8h30 – fin des cours 12h.
 les enfants fréquentant les classes maternelles sont accompagnés par leurs parents.
 les enfants de CP se rendent seuls dans leur vestiaire.
 les autres enfants (CE1 au CM2) se rendent seuls dans la cour.
 Les enseignants sont disponibles à partir de 8h20 pour les élèves –
 Nul n’est autorisé à entrer dans l’école primaire.
 Le midi : l’ouverture des grilles se fait à 12 h et à 13h30
Après-midi : accueil à la grille :13h30 – début des cours 13h40 –fin des cours 16h20.
                      Pour les CE : accueil 13h20 (rentrée 13h30) – sortie 16h10.
Le soir : les grilles sont ouvertes à 16h20 / Reprise étude à 17h20.
2- RESPECT DES ADULTES   (En tous lieux)
Vouvoiement : madame, monsieur, … vous.
Bonjour, au revoir, s’il vous plait, excusez-moi…
Merci aux parents d’aider les enfants dans cette démarche.
3- GARDERIE : Le règlement de bonne conduite doit être respecté.
Elle se déroule le matin de 7h15 à 8h15, le soir de 16h30 à 18h15	
Pour les primaires : Après l’étude, soit de 17h20 à 18h15
Pour les maternelles : de 16h20 à 18h15.
4- CANTINE
Des  règles communes sont affichées en cantine et validées par l’équipe éducative. Si votre enfant a un régime particulier (allergies, autre confession…), nous vous demandons d’être très attentifs aux menus. Il est de votre responsabilité de prévoir un repas apporté lorsque le menu est contre-indiqué (ou de ne pas mettre votre enfant à la cantine). En aucun cas, la responsabilité de l’école ne pourra être engagée.
5- DEPLACEMENTS
Les élèves représentent l’école à l’extérieur : leur comportement doit être irréprochable.
Tout comportement irrespectueux sera sanctionné et reporté sur la grille individuelle.
Le polo ou sweat  personnalisé avec le logo de l’école est recommandé.
6- SÉCURITÉ
Parents et enfants doivent emprunter uniquement les allées prévues pour eux (et non  traverser les parkings) & refermer les grilles après votre passage. Respect des parkings respectifs (le parking de droite est uniquement à usage du personnel de l’école, même si des places sont disponibles, le personnel de service arrive  et part à différents moments). Ce n’est pas non plus un arrêt minute.
7- OBJETS PROSCRITS
- chewing-gum et sucettes
- jouets divers			Téléphone portable
- ballons en cuir (uniquement en mousse)
- objets pour échanges (cartes,..).
- et tout objet venant de la maison, ceux-ci pouvant générer des conflits inutiles.
8- ENVIRONNEMENT
Nous avons la chance de vivre dans une école « verte ». 
Protégeons son environnement	et entrons dans une démarche de label Eco-école ensemble.
9- ABSENCES
L’école est obligatoire à partir de 3 ans.
Si votre enfant est malade, informez-en le secrétariat par mail dès le début de l’arrêt. Lors de son retour en classe, veuillez remettre à l’enseignant(e) et ceci, même en classe maternelle, un courrier précisant le motif de son absence. Au delà de 3 jours, un certificat médical sera demandé.
Toute absence, pour quelque motif que ce soit, doit être justifiée. 
Les activités sportives (ex. piscine) ne sont pas facultatives.
L’arrêt anticipé des cours avant les vacances n’est pas autorisé. Une demande doit être faite à l’inspection par le biais de la direction.
10 - MÉDICAMENTS
Si votre enfant est souffrant, nous ne pouvons pas administrer de médicament (même du Doliprane). Une seule dérogation à cette règle est possible lorsque l’enfant présente une affection chronique pour laquelle un P.A.I. a été élaboré avec le médecin scolaire.
N’apporter AUCUN MEDICAMENT à l’école (même sirop ou vaporisateur).
11 – TENUE VESTIMENTAIRE
 Une tenue de sport obligatoire.
 Une tenue vestimentaire adaptée à l’école et à l’âge des enfants.
(Pas de boucles d’oreille pouvant entraîner des blessures, des chaussures permettant de bien marcher, courir, des cheveux ne gênant pas le travail, …)
Une tenue commune est à l’étude.
12 – HYGIENE
Elle est importante aussi en milieu scolaire afin d’éviter toute propagation (lavage des mains fréquents). Veillez régulièrement à vérifier les cheveux de vos enfants (poux), couper les ongles courts. Nous comptons sur votre étroite collaboration afin que soient respectés les divers articles de ce code de vie.
	13 – « Les anniversaires »
 En raison de nombreux soucis concernant la distribution des cartons d’anniversaire des enfants. il est interdit à tous les enfants de la maternelle au CM2 de distribuer ceux-ci dans l’enceinte de l’école (classe, cour de récréation, couloir).        
[image: ]           Merci de votre compréhension.
             L’équipe enseignante,	                                Le chef d’établissement,
             Signature des Parents :		          Signature de l’enfant en élémentaire :
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